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A 
la veille de la promulgation de 
la loi sur « l’égalité des droits, 
la participation et la citoyenneté 
des personnes handicapées », il 
était important que la Fédération 
d’Aide à la Santé Mentale Croix-

Marine approfondisse sa réflexion sur cette ques-
tion des situations de handicap à laquelle les usa-
gers et les familles attachent tant d’importance. 

Pendant longtemps, la psychiatrie a été 
identifiée à son dispositif institutionnel, si ce 
n’est même au nombre de ses lits. Ce n’est plus 
le cas aujourd’hui et cela implique que des amé-
nagements soient proposés pour répondre aux 
conséquences sociales des pathologies psychia-
triques au long cours, c’est-à-dire aux situations 
de handicap. Mais, quels qu’ils soient : accueil 
dans des institutions médico-sociales, logement 
associatif, tentatives de réinsertion profession-
nelle, clubs d’entraide, il reste un impératif 
majeur : la continuité des soins. Il a justifié la 
pratique de secteur et plus que jamais celle-ci 
reste d’actualité. 

Les Journées de Vannes on permis 
de retrouver ce qui fait la singularité de notre 
mouvement : extrême diversité d’origine des 
participants tant sur le plan professionnel que 
géographique, richesse des expériences pré-
sentées, qualité des échanges. À cela, il faut 
ajouter la haute tenue des exposés initiaux dont 
le point d’orgue fut celui de Julia KRISTEVA. 
De plus, le Comité Local d’Organisation a su 
tisser une ambiance de qualité qui a été pour 
beaucoup dans la réussite de ces journées.

Si certains, parmi les plus anciens d’en-
tre nous, éprouvent le sentiment d’un reflux de 
la psychiatrie, nous ne devons pas pour autant 
baisser les bras. Plutôt que de se lamenter, « que 
va-t-il nous arriver ? », il vaut mieux dire, pour 
paraphraser Denis de ROUGEMONT, « que 
pouvons nous faire ? ». De ce point de vue, ces 
Journées de Vannes nous ont apporté de quoi 
soutenir cette conviction que nous pouvons, que 
nous devons agir au service de nos convictions. 

Ces journées ont constitué également 
un moment important de la vie de la FASM 
Croix-Marine, puisqu’elles ont été l’occasion 
d’un renouvellement de son Conseil d’Adminis-
tration et de son Bureau. En ce début de mandat, 
je tiens à remercier Clément BONNET qui a 
assumé la charge de Président durant 9 ans : 
il a beaucoup œuvré pour ouvrir et faire vivre 
notre Fédération, et en particulier construire des 
liens avec l’UNAFAM et la FNAP-PSY. Je suis 
convaincu que ce partenariat est aujourd’hui 
essentiel. Nous sommes déterminés à l’appro-
fondir et à continuer cette ouverture en n’hésitant 
pas à partager davantage notre culture « psy » 
avec nos collègues du champ médico-social. 
Je tiens aussi à saluer le travail accompli par 
Roger MISES qui a présidé notre Commission 
Scientifique Nationale pendant de nombreu-
ses années. Depuis plusieurs décennies, il n’a 
manqué aucune de nos journées annuelles de 
formation et la qualité reconnue de celles-ci lui 
doit beaucoup. Je formule le vœu que la nouvelle 
équipe chargée d’animer la Fédération puisse 
partager et transmettre de telles convictions et 
être animée de la même force d’engagement.r 
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